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Obiet : Modification n° 5 du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal - Avis du Département en tant 
que Personne Publique Associée. 

Monsieur le Président, 

Par courrier en date du 14 novembre 2025, vous m'avez transmis pour avis le projet de 
modification n° 5 du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal. 

Ce projet porte sur : 

l'intégration de l'unité foncière en litige dans les espaces proches du rivage du lac marin 
d'Hossegor à la suite de l'arrêt de la Cour Administrative d'Appel de Bordeaux du 14 mai 
2025, 

la rectification d'une erreur matérielle de l'OAP n° 3 de la Commune de Seignosse 
supprimant une mention de superficie d'espaces verts collectifs erronée, ne correspondant 
pas aux projets prévus sur ce secteur ni aux espaces de nature à préserver tels que 
figurant dans le schéma de l'OAP. 

Je vous informe que le Département n'a pas d'observations à formuler sur le dossier. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération distinguée. 

XF \-____ 
Xavier FORTINON 
Président du Conseil départemental 
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